
                        LES AILES D'ALAIRAC 

     Piste départementale d'aéromodélisme 

Siège : Mairie d'ALAIRAC  -  11290 ALAIRAC 

 

 

                                                       CONVOCATION(S) A 

L’ASSEMBLÉE GENERALE ORDINAIRE 

suivie éventuellement (*) de 

L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRA-ORDINAIRE 

 DU 24 NOVEMBRE 2013. 

 

 

Vous êtes convoqué à l'assemblée générale ordinaire de l'association « P.D.M. Les Ailes 

d'Alairac » qui se tiendra le dimanche 24 novembre à 10h00 au Petit Foyer de la commune d'Alairac. 

(*) En fonction  de la réponse apportée à la question relative au changement de nom du club, une 

assemblée générale extra-ordinaire se tiendra immédiatement après l'A-G ordinaire pour décider du nouveau 

nom. En effet un changement de nom entraîne à un changement de statuts et doit donc être approuvé en 

assemblée générale extra-ordinaire convoquée exclusivement à ce propos. 

Par mesure de simplification, la présente convocation vaut aussi  en cas de tenue de l'assemblée 

générale extra-ordinaire. 

L'assemblée générale – habituellement annuelle – est un temps particulièrement fort de la vie d'une 

association; c'est à cette occasion que sont prises des décisions qui engagent l'avenir, d'autres qui 

peuvent concerner la santé financière du club, d'autres aussi qui peuvent avoir une influence 

déterminante sur la pratique en général. C'est aussi l'occasion offerte à chacun d'exprimer son avis 

sur tel ou tel point concernant la vie associative. Il est donc important que chaque membre 

participe à cette réunion. 

 

 

L’ordre du jour proposé est le suivant : 

 

Rapport moral du président 

Le Président évoquera particulièrement les sujets du changement de nom (dont le principe sera immédiatement 

soumis au vote de l'A-G afin de déterminer la suite des débats) ainsi le projet de remise en état de la piste (qui 

sera traité plus particulièrement au cours de l'A-G). 

Cf note jointe : Préambule à l’AG. 

Rapport du trésorier : 

 



Renouvellement du bureau et du comité directeur : 

Certains membres du comité ne souhaitant pas se représenter il est souhaitable que leur poste  soit remplacé; en 

particulier celui de secrétaire. Il est demandé, pour ceux qui le souhaitent, de faire acte de candidature. 

Changement de nom du club : 

Remise en état de la piste : 

Cotisation 2014 : 

Budget prévisionnel 2014 : 

Questions diverses : 

 

 Le président 

 

 

 

PROCURATION 

(à faire parvenir au président avant le 22 novembre 2013) 

 

Je sousigné …................................................ membre du club P.D.M. Les Ailes d'Alairac, ne pouvant 

assister à l'assemblée générale ordinaire et à l'assemblée générale extra-ordinaire du 24 novembre 2013 donne 

procuration à …................................................. (1) pour me représenter et participer aux différents votes (2) en 

mes nom et place. 

 Signature 

 

 

 

(1) Si aucun délégataire n'est désigné, les procurations seront réparties à part égale entre les membres du 

comité directeur. 

(2) J'exprime au verso mon avis sur les points de l'ordre du jour au sujet desquels je souhaite m'exprimer ; 

cet avis, si clairement exprimé, tient lieu de vote. 


